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1. CONTEXTE 
 

En date du 3 octobre 2022, la MRC et le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation (MAMH) ont conclu une « Entente portant sur le projet Signature 
innovation de la MRC de Beauharnois-Salaberry – Territoire d’eau et de culture, 
Beauharnois-Salaberry, fière de ma nature audacieuse et distinctive » dans le cadre 
du Volet 3 du Fonds régions et ruralité (FRR).  

 
Afin de veiller à la mise en œuvre de cette Entente, la MRC doit mettre sur pied un 
Comité directeur et en définir les « Règles de fonctionnement ».  

 
2 PROJET SIGNATURE INNOVATION DE LA MRC  

 
Le projet « Signature Innovation » vise la réalisation d’un projet concret et 
innovateur ou d’un ensemble de projets ayant un fil conducteur qui contribueront à 
propulser la MRC comme étant avant-gardiste dans un domaine donné ou à mettre 
davantage en valeur des éléments qui la caractérisent.  
 
Le projet Signature Innovation de la MRC de Beauharnois-Salaberry est intitulé : « 
Territoire d’eau et de culture. Beauharnois-Salaberry, fière de sa nature audacieuse 
et distinctive ». Par ce projet, la MRC souhaite réaliser un parcours régional dans 
les espaces publics riverains où la richesse de l’environnement naturel et la diversité 
des patrimoines identitaires seront mises en valeur par les arts, les technologies 
multimédias et le design urbain. 
 

3 COMITÉ DIRECTEUR 
 

3.1 Composition du Comité directeur  
 

Le Comité directeur du projet Signature Innovation de la MRC est composé des 
représentants suivants :  

 

• Trois (3) représentants du Conseil des maires de la MRC 

• Un (1) représentant du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
(MAMH) 

• Un (1) représentant de Tourisme Montérégie (expert) 

• Un (1) représentant de Culture Montérégie (expert) 

• La direction générale de la MRC de Beauharnois-Salaberry 

• La coordonnatrice du service de Développement régional et social de la 
MRC de Beauharnois-Salaberry 

 
L’identité des représentant(e)s appelé(e)s à siéger au Comité directeur doit être 
confirmée par voie de résolution, dûment adoptée par le Conseil des maires de la 
MRC. 
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Tel que prévu à l’Entente, la composition et l’identité des membres siégeant sur le 
Comité directeur du projet Signature Innovation seront publiées sur le site Internet 
de la MRC.   

 
3.2  Mandat du Comité directeur  

 
Le mandat général du Comité directeur est de voir à l'application de l'Entente, 
conformément aux normes et aux programmes applicables, et d'en assurer la 
gestion ainsi que les suivis administratifs et financiers. Le Comité directeur est 
notamment chargé de : 

 

• Formuler un cadre de gestion et d'en recommander l'adoption par le Conseil 
des maires de la MRC. Ce document devant inclure : 

- un plan d'action 

- le type de projets qui seront privilégiés 

- les critères de sélection des projets 

- les taux et seuils d'aide applicables 

- les règles de gouvernance  

 

• S'assurer que les critères de sélection des projets soient établis 
conformément aux modalités définies à l’article 5.3.3 de l’Entente ; 

• Valider et recommander les initiatives, les projets ou les interventions devant 
bénéficier d’un soutien financier dans le cadre de l’Entente ;  

• Superviser la mise en œuvre de l’Entente et s’assurer de l’atteinte de ses 
objectifs; 

• Formuler, au besoin, des recommandations au Conseil des maires de la 
MRC. 

 
3.3 Fonctionnement du Comité directeur 

 
3.3.1 Calendrier des rencontres du Comité directeur 

 
Pour la première année, un minimum de trois (3) rencontres du Comité directeur 
sont prévues : la première au début de l’Entente afin de préciser les orientations de 
celle-ci et d’établir les modalités de fonctionnement, le plan de travail et le cadre 
financier; la seconde en milieu d’année visant à faire le point sur l’avancement des 
projets et le suivi financier et la troisième en fin d’année financière pour la reddition 
de comptes et la planification de l’année à venir. 
 
Pour les années subséquentes, un minimum de deux (2) rencontres sont prévues : 
la première à mi-parcours visant à faire le point sur l’avancement des projets et le 
suivi financier et la seconde en fin d’année financière pour la reddition de comptes 
et la planification de l’année subséquente (sauf pour la dernière année). 
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Le calendrier des rencontres sera déterminé en début d’année par les membres du 
Comité directeur. Des rencontres ponctuelles supplémentaires pourront être tenues 
en fonction des besoins. 

 
3.3.2 Préparation et convocation des rencontres 

 
La coordination des travaux du Comité́ directeur est assurée par la coordonnatrice 
du développement régional et social de la MRC, laquelle assurera les tâches 
relatives au secrétariat, au suivi des travaux du Comité ainsi qu’à la convocation des 
rencontres.  

 
Les documents menant à une prise de décision par le Comité directeur doivent être 
transmis aux membres minimalement, cinq (5) jours avant la tenue d’une rencontre. 

 
3.3.3 Présidence des rencontres 

 
Les rencontres du Comité directeur sont présidées par le préfet de la MRC de 
Beauharnois-Salaberry ou à défaut de ce dernier, par le second représentant du 
Conseil des maires. 

 
3.3.4 Participation virtuelle 

 
Les rencontres se tiennent en mode hybride (présentiel et virtuel), selon les 
disponibilités des membres.  

 
3.3.5 Quorum 

 
Le quorum pour la tenue des rencontres du Comité directeur est fixé à 5 membres 
votants. 

 
3.3.6 Déroulement de la rencontre 

 
Dans le cadre de ces travaux, le Comité directeur doit adopter, en ouverture de 
chaque rencontre, l’ordre du jour ainsi que le compte rendu de la rencontre 
précédente. 

 
3.3.7 Vote  

 
Les décisions du Comité directeur sont prises à la majorité des membres présents.  
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4. COMITÉS CONSULTATIFS 
 

Selon la nature des dossiers sous étude, la MRC est autorisée à mettre sur pied, 
ponctuellement, des comités consultatifs. 

 
Le rôle des comités consultatifs est de rassembler et concerter les acteurs 
principaux concernés par le Projet Signature Innovation et de fournir au Comité 
directeur des avis et des recommandations sur toutes questions pertinentes au 
projet (par exemple, politique, planification stratégique locale, régionale ou 
suprarégionale, tendance du milieu, acceptabilité sociale, ancrage territorial, fierté 
régionale, attractivité touristique, retombées socioéconomiques, etc.). 

 
5. RÈGLES DE CONDUITE 
 

5.1 Principe général  
 

Les membres du Comité directeur sont sujets ou adhérent aux règles d’éthique et 
de déontologie encadrant leur fonction, notamment au regard à l’intégrité, à 
l’impartialité et à la confidentialité.  

 
5.2 Règles d’éthique et de déontologie  

 
Le membre du Comité directeur doit éviter de se placer dans une situation où il est 
susceptible de devoir faire un choix entre, d’une part, son intérêt personnel ou celui 
de ses proches et, d’autre part, ses responsabilités de membre. 

 
Sans limiter la généralité de ce qui précède, il est interdit au membre de se prévaloir 
de sa fonction pour influencer ou tenter d’influencer la décision d’une autre 
personne de façon à favoriser ses intérêts personnels ou ceux de ses proches. 

 
Le membre doit divulguer tout intérêt qu’il a dans une personne morale, une société 
ou une association susceptible de le placer dans une situation de conflit d’intérêts. 
Lorsque le « Comité de gestion » délibère sur une question dans laquelle le membre 
sait avoir un tel intérêt, le membre doit s’abstenir de participer aux délibérations et 
d’influencer celles-ci. Après avoir divulgué son intérêt, il doit en outre quitter la 
séance pendant la durée des délibérations sur cette question. La divulgation 
d’intérêts doit être consignée au compte rendu de réunion. 

 
5.3 Communication de renseignement confidentiel 

 
Le membre doit prendre les mesures nécessaires afin d’assurer la confidentialité 
des informations qu’il obtient dans l’exercice de ses fonctions. Il ne peut pas 
communiquer ces informations à des tiers.  
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5.4 Engagement du membre 

 
Les membres du Comité directeur confirment leur engagement à respecter les 
présentes « Règles de fonctionnement » en signant la déclaration à l’Annexe 1  

 
6. DISPOSITION TRANSITOIRE ET ABROGATOIRE  
 
Le présent cadre de gestion peut être modifié en tout temps par le Conseil des maires de la 
MRC de Beauharnois-Salaberry, sur recommandation du Comité directeur. 
 
 


